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« Du chariot élévateur à la grue de 2 000 tonnes, il existe de 
nombreux types d’équipements de levage, utilisés pour 
soulever toutes sortes d’objets. Des grues immenses servent 
à construire le futur pont Champlain, et des ingénieurs tra
vaillent à concevoir des plans de levage pour chaque morceau 
à lever », explique l’ingénieur Yves Roy, de Planyr inc., pour 
illustrer la diversité et l’importance des équipements de levage.

Pour sa part, Colette Lacasse, ing., inspectrice à l’Ordre des 
ingénieurs du Québec, formule cette remarque : « Des 
normes de la CSA1 et de l’ASME2, et des articles de 
règlements de la CNESST3 portent expressément sur les 
équipements de levage. Ces normes et règlements 
encadrent les bonnes pratiques de l’industrie et 
réglementent ce domaine à risque dans le but d’éviter les 

ENCADREMENT PROFESSIONNEL

Nul n’a besoin d’être convaincu que 
les équipements de levage posent 

d’importants enjeux de sécurité. Pour 
diminuer le risque, l’Ordre estime que 

la pratique des ingénieurs dans ce 
domaine doit être mieux encadrée. 
C’est pourquoi il a créé un nouveau 
profil de compétences à l’intention 

de ses membres. 

The English version of this column is available at www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx

ÉQUIPEMENTS DE LEVAGE     

Par Jocelyne Hébert, avec la collaboration de Daniel Jolin, coordonnateur au développement professionnel

un nouveau profil  
de compétences est publié
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pas l’économie nette que vous obtiendrez, puisqu’elle varie selon votre situation fi nancière. MD MASTERCARD, WORLD MASTERCARD et WORLD ELITE sont des marques de commerce déposées 
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Adopter des habitudes écoresponsables
« La priorité quand on veut réduire sa facture énergétique, c’est de s’assurer 
que l’isolation de sa maison est bonne et de remplacer ses installations 
énergivores », explique Martin Lambert, président fondateur d’ÉcoSolaris. 
« Ça coûte toujours moins cher d’investir dans la conservation plutôt que 
dans la production d’énergie. » Sur le banc des accusés, les ampoules à 
incandescence, qui peuvent être remplacées par un éclairage à DEL et les 
vieux électroménagers, pour lesquels il est recommandé de privilégier 
des appareils certifi és Energy Star. En effet, les produits arborant cette 
certifi cation répondent à de strictes spécifi cations techniques relatives 
au rendement énergétique et ont fait l’objet d’essais avant d’être certifi és.
« Les systèmes de contrôle offrent aussi une bonne façon de faire des 
économies », ajoute Brian Wilkinson, président d’Énergie Matrix inc. 
« Un thermostat intelligent qui se contrôle à distance pourrait vous faire 
économiser jusqu’à 20 % de votre facture d’électricité ! »
Enfi n, l’entretien régulier du système de chauffage est un élément à ne pas 
négliger, au risque de devoir remplacer ses installations prématurément. 
« Un chauffage mal entretenu casse plus vite et coûte plus cher, car s’il est 
encrassé, il consomme plus d’énergie », prévient Louis-Philippe Lambert, 
technicien et propriétaire de Thermosphère. Il préconise de faire contrôler 
sa fournaise chaque année, d’en remplacer le fi ltre chaque saison et de 
dépoussiérer ses calorifères régulièrement. 

Se tourner vers des installations durables
Divers produits et solutions misant sur les énergies renouvelables peuvent 
aussi faire diminuer la facture d’électricité de votre maison, que vous 
possédiez un système de chauffage au gaz, à l’électricité ou au mazout.
« L’appareil le moins cher qu’on peut installer est un écodrain, dit Martin 
Lambert. Cela coûte entre 600 $ et 900 $ et permet de réaliser des 
économies considérables en récupérant la chaleur des eaux grises (eaux 
faiblement polluées, comme l’eau d’évacuation d’une douche ou d’un 
lavabo) pour chauffer, à travers un tuyau de cuivre, l’eau froide qui s’apprête 
à entrer dans le réservoir d’eau chaude. »
Pour ceux qui souhaitent investir davantage, un chauffe-air thermique coûte 
environ 2 000 $ et permet de réduire sa facture de chauffage jusqu’à 25 % 
en diffusant la chaleur qu’il récupère via un panneau solaire. Sur le même 
principe, un chauffe-eau thermique coûte entre 6 000 $ et 8 000 $ et assure 
le chauffage de 40 % à 60 % de l’eau d’un foyer.

Au Canada, hiver rime avec paysages enneigés, sports de saison et… facture d’électricité salée ! Et s’il était possible d’apporter 
des modifications à sa maison ou de planifier la construction de sa prochaine demeure pour réduire sa consommation ? Petites 
astuces ou grands travaux, voici comment rendre votre maison plus écoresponsable, gagner en confort et faire des économies 
de chauffage et d’éclairage !

« Sans oublier les populaires panneaux photovoltaïques, ajoute Martin 
Lambert, qui peuvent combler jusqu’à 60 % de vos besoins en électricité et 
dont le coût est rentabilisé en une dizaine d’années. » Ce type d’installations 
dont la durée de vie est d’environ 25 ans coûte 8 000 $ pour les besoins 
d’un foyer moyen de 4 personnes. On peut l’associer à une batterie qui 
stocke l’énergie produite pour la combiner au réseau électrique principal.
Les propriétaires d’une maison en construction peuvent en profi ter pour 
insérer des câblages spéciaux dans les murs pour faciliter, par la suite, la 
pose d’installations solaires. Cette anticipation dite « prête au solaire » coûte 
entre 2 000 $ et 3 000 $. Un départ à neuf est aussi l’occasion de faire poser 
un plancher radiant, composé de circuits d’eau chaude qui vont réchauffer 
l’espace. « Sans oublier l’orientation ! rappelle Brian Wilkinson. Une maison 
écoresponsable doit être orientée vers le sud, dans un angle qui lui permet 
de capter la chaleur du soleil en hiver, mais de rester fraîche en été. »

Choisir sa source d’énergie
Au Canada, 50 % des foyers se chauffent au gaz, 39 % à l’électricité, 7 % au 
mazout, 6 % au bois et 1 % au propane. Cette répartition s’explique par 
le coût des énergies qui varie d’une province à une autre. Si le gaz vaut 
moins cher que l’électricité en Alberta, en Ontario, en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique, c’est l’inverse au Québec, au Nouveau-Brunswick et 
à Terre-Neuve-et-Labrador. « Le chauffage au mazout est peu populaire en 
raison de son coût, son impact environnemental et son effi cacité moyenne, 
explique Louis Lambert. Quant au chauffage au bois, il reste marginal, car 
insuffi sant pour chauffer uniformément la plupart des foyers. »
En moyenne au pays, le coût du chauffage résidentiel de l’eau et de l’espace 
coûterait : 1 239 $ pour un système au gaz, 2 221 $ avec une pompe à 
chaleur électrique, 3 029 $ au propane, 3 573 $ au mazout et 3 639 $ au 
tout électrique. Ce comparatif de l’Association canadienne du gaz ne tient 
pas compte des disparités de prix entre chaque province, mais confi rme 
une tendance nationale pour les systèmes de thermopompe. « Au gaz ou à 
l’électricité, les pompes à chaleur ont défi nitivement la cote, tant pour leur 
performance que pour leur aspect économique », conclut Louis Lambert. 
En somme, que vous soyez soucieux de l’environnement ou simplement 
désireux de réduire votre facture d’électricité, de nombreuses solutions 
sont disponibles pour petits et grands budgets !

CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE : 
PEUT-ON RÉDUIRE LES COÛTS ?

Chronique financière

Économisez jusqu’à 1 895 $* annuellement
en adhérant au forfait exclusif pour les ingénieur(e)s. 
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accidents. » Yves Roy et Colette Lacasse ont participé au 
comité d’experts qui a soutenu l’Ordre dans l’élaboration du 
profil des compétences requises des ingénieurs exerçant 
dans ce domaine. Et tous deux s’entendent : cet outil sera 
très utile.

UN RARE DOCUMENT DE RÉFÉRENCE
L’Ordre a produit un profil pour la conception, l’installation, 
l’inspection et l’attestation de conformité des équipements 
et accessoires de levage de personnes et de matériaux, de 
même que pour la mise en œuvre des opérations de levage. 

« Dans mes inspections, je remarque un certain manque de 
connaissances des normes et règlements, déclare Colette 
Lacasse. Par exemple, pour plusieurs ingénieurs que nous 
avons rencontrés, la conception d’un accessoire de levage est 
une tâche connexe et peu fréquente. Comme les connaissances 
relatives au levage ne s’apprennent pas à l’école, il serait 
important qu’un ingénieur d’expérience les sensibilise à ce 
domaine à risque et leur transmette ses connaissances pour 
préparer une conception conforme et complète. »

Cumulant 30 ans d’expérience dans l’installation de grues, 
Yves Roy va dans le même sens : « Au Québec, on trouve 
seulement une formation de base sur les équipements de 
levage. C’est un savoir qui s’apprend essentiellement sur le 
terrain et qui demande de cinq à dix ans de supervision. 
Un ingénieur doit être capable de visualiser en 3D comment 
les choses vont bouger dans l’espace. Le travail est rempli 
de pièges, il exige de nombreux calculs, vérifications, 
contrevérifications et tests. »

DIX CHAMPS DE COMPÉTENCES
D’entrée de jeu, le profil de compétences souligne 
effectivement l’importance pour un ingénieur d’acquérir 
de l’expérience sous la supervision d’un confrère chevronné, 

ÉLABORÉ SUR LA BASE DES NORMES 

ET RÈGLEMENTS EXISTANTS EN LA 

MATIÈRE, LE NOUVEAU PROFIL 

CONSTITUE UN RARE OUTIL DE 

RÉFÉRENCE POUR LES INGÉNIEURS 

QUI TRAVAILLENT AVEC DES 

APPAREILS DE LEVAGE.

et ce, pendant plusieurs années. Afin de bien l’orienter dans 
sa pratique, le document énumère, de manière résumée 
puis détaillée, les compétences professionnelles que 
l’ingénieur doit détenir dans les 10 champs suivants :
• A  –  Agir professionnellement ;
• B  –  Gérer ses projets et ses équipes ;
• C  –  Démontrer ses aptitudes professionnelles ;
• D  –  Communiquer efficacement ;
• E  –  Établir le mandat ;
• F  –  Rechercher les informations et les données ;
• G  –  Déterminer la solution ;
• H  –  Concevoir la solution ;
• I  –  Surveiller les travaux ;
• J  –  Soutenir l’exploitation.

Yves Roy salue la publication du profil de compétences : 
« C’est un outil de base pour comprendre le métier. Il 
montre bien qu’il y a plus de choses à savoir et à faire qu’on 
peut le penser. Je vais le recommander à tous les ingénieurs 
qui travaillent pour moi. » 

« Le profil offre un outil précieux aux ingénieurs dont le 
principal domaine de pratique n’est pas le levage, affirme 
Colette Lacasse. Ceuxci vont pouvoir se demander : aije 
oublié quelque chose ? En tant qu’inspectrice, le profil me 
donne une base sur laquelle appuyer mon inspection et faire 
mes recommandations afin d’aider les ingénieurs à s’améliorer. »

Vous trouverez le profil sur le site de l’Ordre, à la section 
« Développement des compétences professionnelles ». 
Tous les ingénieurs travaillant dans le domaine sont 
encouragés à le lire, l’Ordre projetant de les sonder bientôt 
pour connaître leur opinion. Son objectif : faire du profil 
de compétences une référence incontournable dans le 
domaine des équipements de levage.

1.  Association canadienne de normalisation.

2.  American Society of Mechanical Engineers.

3.  Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

(auparavant : CSST).

ENCADREMENT PROFESSIONNEL

AVEZ-VOUS VOTRE PROFIL ?
Depuis plusieurs années, l’Ordre publie des profils 
de compétences pour les domaines du génie jugés 
plus à risque. En plus de servir de cadre à l’inspection 
professionnelle, ces profils permettent aux ingénieurs 
d’évaluer leurs forces et leurs faiblesses, afin de cibler 
les formations professionnelles leur permettant de 
s’améliorer. 

L’Ordre tient à remercier les onze ingénieurs qui ont collaboré à l’élaboration de ce nouveau profil de compétences, 
soit comme membre du groupe de travail ou à titre de participant à la réunion de validation.


